
 

 

Programme personnalisé de réussite éducative type 

«  Vers une scolarité réussie au collège Guy Môquet » 

 

 

Entre  

 

Le collège Guy Môquet de Gennevilliers représenté par le Principal, dit le collège, 

 

et M. ……, dit les représentants légaux ; 

 

Et   ……  , scolarisée en classe de 3ème , dit l’élève,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

1. Objectifs : 

Maintenir ………… dans sa scolarité au sein du collège Guy Môquet  jusqu’à la fin de sa 3ème. 

L’accompagner dans son projet professionnel, et plus précisément vers un baccalauréat professionnel, 
mention …., ou un CAP .. ..……. 

2. Engagements de l’élève : 

Etre présente à tous les cours inscrits de son emploi du temps. 

 Adopter une attitude d’élève 

      Respecter les règles du collège.  

 

 



 

3. Engagements des tuteurs légaux : 

 

Accepter l’horaire aménagé figurant à l’article 4.b et l’emploi du temps afférent ; 

Solliciter une orientation en baccalauréat professionnel. 

Veiller à l’assiduité de l’élève.  

Accompagner l’élève aux journées portes ouvertes organisées par les lycées offrant les 
formations. 

 

4. Engagements du collège : 

 

a. Orientation : 

Le collège s'engage à accompagner l'élève dans son projet d’orientation ; 

Il est rappelé que les affectations en lycée ne dépendent pas du collège mais des résultats de l'élève. 

b. Aménagement d’emploi du temps : 

 

Discipline Horaire standard Horaire de l’élève 

Français 4h00 + 0h30 5h00 

LV1 : Anglais_ 3h00 0h00 

LV2 : Espagnol 3h00 0h00 

Histoire-géographie 4h00 0h00  

Mathématiques 4h00 4h30 

Technologie 2h00 2h00 

Physique-chimie 2h00 2h00 



Discipline Horaire standard Horaire de l’élève 

Sciences de la Vie et de la Terre 1h30 1h30 

Arts plastiques 1h00 0h00 

Education musicale 1h00 1h00 

Education physique et sportive 3h00 3h00 

Assistance pédagogique 0h00 2h00 le jeudi matin de 
9h00 à 11h00  

Assistance éducative 0h00 0h00 

Horaire total 29h30 19h + 2 heures 
d’assistance 
pédagogique 

 

5. Durée et dénonciation : 

a. Le présent programme personnalisé de réussite éducative est conclu pour la durée de 
l’année scolaire 2015-2016. Il prend effet après signature des parties et au plus tôt au 
……….  

b. Il peut être dénoncé par les représentants légaux par lettre recommandée. Ceux-ci ne 
pourront prétendre à aucun dédommagement de la part du collège en que qui 
concerne les aménagements actés dans le présent PPRE et mis en œuvre avant sa 
dénonciation, 

c. Il peut être dénoncé par le collège par lettre recommandée pour non-respect par les 
tuteurs légaux ou l’élève d’une des clauses y figurant quinze jours après réception 
d'une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet. 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux, à Gennevilliers, le ___________________ 

 

 

Les représentants légaux : L’élève : Le Principal du Collège : 

 



 

 
 

 

 


